Charte de l’athlète – Twirling Club de Fougères
Chaque athlète, licencié de l’association Twirling Club de Fougères, s’engage à respecter les statuts et le règlement intérieur du club et l’ensemble des règlements de la Fédération Française Sportive de Twirling Bâton.
La Fédération a adopté il y a quelques années une charte d’éthique et de déontologie qui comprend une « charte de l’athlète » listant les engagements de l’athlète à savoir le respect du règlement sportif, des encadrants ou encore des jurys et de ses décisions.
Dans ce cadre, le club entend rappeler à tous les athlètes qu’ils s’engagent, dans le cadre de leur pratique, à :
· Respecter les encadrants bénévoles du club ;
· Respecter les entraineurs rémunérés par le club à l’occasion de stages chorégraphiques et de suivi ;
· Être présent aux créneaux d’entrainement qui leurs sont proposés et le cas échéant de prévenir de leur absence ;
· Rester fair-play et juste en toutes circonstances.
S’agissant plus particulièrement des athlètes dont la chorégraphie est réalisée par un entraineur rémunéré par le club, ils s’engagent à :
· Être présent lors des entrainements de montage chorégraphique ;
· Assister de manière assidue aux entrainements avec leur entraineur de suivi ; -	Respecter les valeurs de fair-play, de bienveillance et de persévérance.
Les dirigeants du club et ses entraineurs mettent tout en œuvre pour vous permettre d’évoluer dans les meilleures conditions et vous souhaitent de vous épanouir dans la pratique du twirling, en loisir ou en compétition.
Mr/Mme …………………….. certifie avoir pris connaissance de la charte, le .…/…./2025 Signature athlète : 
Signature d’un représentant légal si athlète mineur : 
